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HEURES SUPPLEMENTAIRES quand à 25%

Par miloudu59, le 13/01/2015 à 15:50

Bonjour

nous sommes payées nos heures supplémentaires en septembre

pour la période de septembre 2013 à août 2014 j'ai effectué 31h50 d'heures supplémentaires
étant à 32h elles ont été payées à 10% 
quand ont-elles payées à 25%

étant en cabinet comptable nous faisons la modulation

merci

Par P.M., le 13/01/2015 à 18:47

Bonjour,
Puisque vous êtes à temps partiel, il ne peut pas s'agir d'heures supplémentaires mais
complémentaires qui sont majorées de 10 % dans la limite de 10 % de l'horaire initial...
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